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Les; promesses de soumission faites à l'autorité ecclésiastique
par les signataires sont adïiÂirable 6;mnais leur mise en pratique
le sera encore davantage, nous voulons bieij l'espérer.

Messe votive du Sacré-CSeur
le premier vendredi de chaque mois

'Nous donnons le texte du décret du 28 juin 1889, avec sa
,traduction française, et un -commentaire, fourni par plusieurs
-décrets de la S>acrée-Congrégatibn- des Rites.

n iis vero ecclesiis oratorlfis -- Le Scint Père &tpermis que
ubi feria sexta quoe prima uno- dans -lea' églises et les chiap.el-
-quoque in mense occurrf,, pe- -les', le 'matin de chaque
culiaria exerextia pietatis lu ho- premier vendredli dua mois

-oeiDivinii Cordis Jesu, ap- il se fait, avec l'approbaticmt
probante lôci .Ordinarlo, mane de l'ordinaire, quelques exer-
peragentur; Beatissimnus Pater cices pcaticuliers en~ l'honizeur
induh8it, ut hisce exercitils ad-- du, Divin (Yi.ur -de Jésus (1)
-di va leat mnissa votivo de Sacro l'on pu.is e ajouter à ces exer-
Corde Tesu dumrnodo ln illaru cives la rdîesse votive du Saicré-
dieni non incidat aliquod Fes- CSeur (2), pourvu que ce jour-
tumi Dornini, autDuplex primoe là~ (3) il ne se rencontre boin t,
classis, v'el Ferla, Vigilia, Octa- soit une féte de NA'otre-Seiginezr

vaex privile-giatis.........ou dtb rite double de Iprem)ièrle
classe, soit une des fériete' ri-
giles out octaves privilégiées...

il) Mêe dans les chapelles oit le publie n'ezst pas admis.
(2) a) Oni observe les règleIs de la messe votive pro re grari; b) la -messe se dit

ecomme au jour de la fête, (intràit msviir); c) o» n'omnet point les A fiel atia
qui se trouvent à la fin de l'introït, de l'ofl'ertoiri et de la commiunion, excepté entre
la Septuagésiine et Pâques; d ) on ne dit quune seule oraison, les comnméior.tisoùs
de l'office du jour sont omises, quand bien nierie on ne dirait pas une autre messe,
ausai bien que l'oraison de 2nandato ,e.) on y aijoute le Gloria et le Cred-o ;A il
est convenable que cette messe soit ehiantée, mais ilest permis de la lire ; g) ue
seule messe jouit de ces privilèges ; et toutes les autres mnesses votives qui se célè-
bre nt le mêmei jour s'il est libre, sont strictement privées.

(3) Les jours empêehés sont:- a) les rêtes de Notre-Seigneur, savoir: la Circoni-
cision, la Transfiguration, les fêites de la Passion pendant le carême; niais non pis
l'office votif de cette mCane Passio'n ; b) tous les offices doubles de première classe;
ainsi le 2 juillet, fête de la Visitation, double de seconde classe, est un jour libre;
c) les féries, vigiles, et octaves privilégiées; ce qui s'applique aux octaves de l'Epi-
plianie, de raquets, do la Peutecôte, et (ce semble) aussi de la Fête-Dieu, muais non
pas à la vigile de r7Epiplianie.

LA SEMAIE RELIGIEUSE


